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Traité Kilaïm

Michna 3 - Chapitre 6

הַמַּדְלֶה אֶת הַגֶּפֶן עַל מִקְצָת אַפִּיפְיָרוֹת,
לֹא יָבִיא זֶרַע אֶל תַּחַת הַמּוֹתָר.

אִם הֵבִיא, לֹא קִדֵּשׁ.
וְאִם הִלֵּךְ הֶחָדָשׁ, אָסוּר.

וְכֵן הַמַּדְלֶה עַל מִקְצָת אִילַן סְרָק.

Si on suspend la vigne sur une partie d’une apifyarot (des roseaux tressés), on ne pourra pas semer en dessous
de [la partie] restante [de ce « grillage »]. Si [toutefois] on y a semé, on ne l’a pas rendue interdite [au profit]. Mais si
de nouveaux [sarments] y ont poussé, c’est interdit. De la même manière, si on suspend [une vigne] sur une partie
d’un arbre non fruitier.
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